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Le Traité des Nisga'a, avec l'énergie de la jeunesse
Les aspirations d'une nouvelle génération en vue de conclure un traité ont été les points saillants de la 41e
Assemblée annuelle du Conseil tribal des Nisga'a, tenue à la fin d'avril à New Aiyansh.

Plus de 800 Nisga'a ont assisté à cet événement, qui a eu lieu dans la nouvelle salle communautaire du
village de Nass River; il s'agit d'un nombre record de participants comparativement aux assemblées
précédentes. Le Traité des Nisga'a, qui sera le premier traité moderne à être signé en
Colombie-Britannique, devrait être paraphé d'ici peu.

Le président du Conseil tribal des Nisga'a, Joseph Gosnell, présente
le panel des jeunes Nisga'a :
Peter McKay, Derby McKay et Keana Stewart.

Le cinquième jour de l'assemblée, un groupe composé de trois jeunes
Nisga'a s'est posé la question « Que signifie pour moi le Traité des
Nisga'a? ». Étant donné que la moitié de la population des Nisga'a est
âgée de moins de dix-neuf ans, les jeunes de la Nation des Nisga'a
ont des intérêts considérables dans l'entente définitive qui sera

conclue prochainement.

C'est avec une émotion réelle que bon nombre de jeunes gens se sont exprimés en langue nisga'a et en
anglais, et qu'un autre a parlé en français. Les propos de ces jeunes se passent de commentaires.

Derby McKay, 17 ans
« La communication est primordiale. Elle nous réunit en une seule voix, et permet de réaliser la
compréhension mutuelle et l'unité au sein de la Nation nisga'a. La communication a commencé il y
a des milliers d'années, dès la naissance de notre peuple. Nous nous sommes entendus avec notre
Créateur pour vivre de notre terre, et pour la conserver et la protéger. Cette compréhension
commune de l'importance de préserver nos valeurs afin d'assurer la continuité des générations
futures est primordiale. Ce lien est [la] force qui nous permet de ne faire qu'un même si nous
vivons sur des terres différences; c'est aussi un lien vital. C'est pourquoi le Traité des Nisga'a a tant
d'importance à mes yeux. »

Keana Stewart, 18 ans
« Je pense que la Nation des Nisga'a fera toujours partie de la Confédération canadienne. Nous ne
voulons pas devenir un État indépendant et cela, nous devons le réaffirmer. J'estime aussi qu'il est
important que nos aînés continuent de fournir des conseils et des interprétations concernant l'Ayuuk
(qui renferme le droit coutumier, le code d'éthique et les protocoles culturels des Nisga'a) au
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gouvernement central des Nisga'a, aux chefs des villages et aux jeunes gens. Je vis actuellement à
Terrace, mais quand j'aurai des enfants, il est possible que je décide de revenir vivre chez moi, et
j'espère qu'il y aura du travail et des perspectives d'avenir pour ma famille. »

Peter McKay, 20 ans
« Nous ne voulons pas voir nos artefacts et nos objets d'art enfermés au loin dans des musées. Si
les membres de notre peuple pouvaient voir ces oeuvres ici, chez eux, ils seraient peut-être plus
intéressés à apprendre comment les créer pour eux-mêmes. Et lorsque les artefacts reviendront
chez nous, il faudrait en faire l'historique complet et donner les explications appropriées. Par
ailleurs, bon nombre d'entre nous aimerait avoir davantage l'occasion de faire valoir leurs idées sur
les programmes scolaires du secondaire. Avec les directives provinciales actuelles, il me semble
que notre éducation est encore présentée à la manière des Blancs. »

Beaucoup d'aînés ont été impressionnés par l'énergie et les observations des jeunes : « Ils nous redonnent
de l'espoir. Je sais que ces jeunes hommes et ces jeunes femmes seront notre force quand il faudra régler
des questions importantes pour l'avenir de la Nation des Nisga'a. Je suis très ému de les entendre
s'exprimer dans notre langue » a déclaré le président du Conseil tribal des Nisga'a, Joseph Gosnell.

Six chapitres du projet d'entente définitive ont été distribués au Comité consultatif pour la négociation
des traités (CCNT) le 29 mai et au comité consultatif régional (CCR) de Kitimat-Skeena le 3 juin. Ces
chapitres portent sur les terres, la faune, les pêches, le droit d'accès, l'administration de la justice, la
culture et le patrimoine.
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En bref
Commentaires des lecteurs de Traités en bref
Nous tenons à remercier les lecteurs de Traités en bref qui ont répondu au sondage du numéro de
mars 1998. Traités en bref s'efforce de vous apporter des informations intéressantes sur l'état
d'avancement des négociations de traités et sur le rôle du gouvernement canadien dans ce
processus. Dans le présent numéro, nous avons apporté certains changements à la section Progrès
dans les négociations afin de fournir des renseignements plus détaillés. Il y aura aussi d'autres
changements dans les prochains numéros.

En attendant, voici les commentaires de nos lecteurs concernant Traités en bref.

●   

Ce que vous aimez le plus dans le Bulletin.

Les expériences racontées dans la section Développement économique et Progrès dans les
négociations, suivies de près par les articles de Consultation.

●   

Les cinq parties de Traités en bref qui vous ont le plus aidé à comprendre le processus de
négociation des traités.

Articles des pages 3 et 41.  

Articles de la page couverture2.  

En bref3.  

Progrès dans les négociations4.  

Nouvelles de la négociatrice5.  

●   

La proportion de Traités en bref que vous avez lue.
33 % des lecteurs ont tout lu
39 % des lecteurs en ont lu la plus grande partie du bulletin
11 % des lecteurs en ont lu une petite partie du bulletin
17 % des lecteurs n'ont pas répondu

●   

Le nombre de fois que vous l'avez lu.
47 % des lecteurs l'ont lu au moins trois fois
17 % des lecteurs l'ont lu deux fois
17 % des lecteurs l'ont lu une fois
19 % des lecteurs n'ont pas répondu à la question

●   

Voici ce que vous pensez de la façon dont le bulletin Traités en bref communique
l'information au sujet du processus de négociation des traités.

●   
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Entièrement
d'accord

D'accord Désaccord Totalement en
désaccord

Instructif 39 % 28 % 8 % 6 %
Intéressant 33 % 36 % 6 % 6 %
Crédible 23 % 40 % 4 % 14 %
Facile à comprendre 31 % 33 % 11 % 6 %

N'ont pas répondu à la question : 19 %
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Nombreuses occasions d'affaires dans le nouveau
contexte post-Delgamuukw

Dans la foulée du jugement prononcé par la Cour Suprême du Canada dans la cause Delgamuukw,
certains gouvernements et groupes d'intérêts examinent les meilleures façons de poursuivre leurs activités
d'affaires en Colombie-Britannique. La bonne nouvelle, c'est que les possibilités d'affaires avec les
Premières nations sont gigantesques et que les ententes de partenariats se multiplient.

C'est le principal message qui est ressorti de la quatrième conférence annuelle de Business at the Summit
tenue à Vancouver le 7 mai 1998. Plus de 275 hommes et femmes d'affaires, aussi bien Autochtones que
non-Autochtones, ont participé à cette rencontre d'une journée, qui leur a fourni l'occasion d'établir des
contacts et de discuter de tous les aspects relatifs à la création de partenariats. 

Les participants à l'atelier sur le tourisme ont souligné la
nécessité que le tourisme autochtone s'inscrive dans le cadre
d'un véritable partenariat et ne soit pas uniquement une
façade.

La première conférence de Business at the Summit a eu lieu en
1995 et visait à réunir les leaders des milieux d'affaires, qu'il
s'agisse d'Autochtones ou non, selon une approche concrète
qui leur permette de discuter d'enjeux communs et de
possibilités d'affaires comportant des avantages économiques
pour toutes les parties. La conférence de cette année était divisée en différents ateliers avec animateur,
qui ont servi de tribunes de discussion sur des ententes de partenariat dans un large éventail de secteurs
industriels.

De nombreux participants ont fait remarquer que l'arrêt Delgamuukw avait augmenté le degré
d'incertitude chez les investisseurs, mais les représentants du secteur des affaires ont reconnu que cet
important jugement marque un point tournant dans la façon dont les Autochtones et les non-Autochtones
travaillent ensemble. Le jugement Delgamuukw, qui préconise une consultation accrue des Premières
nations, appuie la création de partenariats.

Bien que l'établissement de partenariats puisse poser des difficultés, il s'agit d'un moyen qui est perçu
comme étant souhaitable pour la création de nouvelles relations positives, qui contribuerait à éliminer
l'incertidude. Les participants à la conférence ont discuté d'aspects cruciaux : la sensibilisation à la
différence culturelle, suppression des obstacles au financement, augmentation des ressources humaines et
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matérielles, établissement de la confiance et importance de l'honnêteté, gestion des attentes, et distinction
entre la politique et les affaires.

Voici certains commentaires et points de vue formulés par des participants.

« Il y avait beaucoup de flottement dans les discussions entre les Premières nations et l'industrie à cause
du caractère équivoque du jugement Delgamuukw. Les bandes indiennes veulent participer aux projets à
partir du début et veulent avoir leur mot à dire dans la gestion courante, tandis que l'industrie doit se
conformer à la réglementation gouvernementale. Il y a beaucoup de bonnes idées, mais personne n'est
vraiment certain de la façon de les mettre en pratique. » – Mona Forster, coordonnatrice du
développement des affaires, Norecol Dames & Moore Inc.

« Riverside participe à une coentreprise au lac Williams, alors j'ai été très intéressé de savoir comment
procèdent les autres compagnies et quelles sont les demandes des Premières nations. D'après ce que j'ai
entendu, les bandes de régions isolées semblent être plus revendicatrices que celles des milieux urbains
parce qu'elles ont moins de débouchés et que les possibilités sont plus limités.

« Il semble qu'une raison expliquant l'échec de certaines coentreprises est le délai nécessaire pour obtenir
les autorisations du ministère des Affaires indiennes. Pour les entreprises qui doivent passer par un
processus d'approbation de deux ans ou plus, c'est un obstacle important parce qu'il est possible que la
conjoncture, et les acteurs, aient changé. » - Bob Bazett, superviseur sylvicole, division de Kelowna,
Riverside Forest Products Ltd.

« En affaires, il faut d'abord comprendre les problèmes avant de chercher des solutions. En d'autres
termes, les entreprises doivent commencer par travailler avec les Premières nations quand elles en sont à
leurs débuts, pour ensuite prendre de l'expansion en parallèle avec les Autochtones. On ne peut pas
simplement arriver quand toutes les difficultés ont été aplanies pour offrir ses services et récolter les
avantages. Ce n'est pas comme ça que les choses se passent. Il faut bâtir une relation de confiance. » –
Mike Falkins, vice-président principal, Alexander & Alexander Reed Stenhouse

« La clé de la réussite, c'est le respect. Il est primordial que les entreprises non autochtones reconnaissent
que les Premières nations ont longtemps vécu en marge de la société. Par exemple, je viens d'une
communauté très isolée de la région centrale de la côte, et jusqu'à tout récemment, la pêche était notre
seul moyen de subsistance. Nos valeurs reflètent ce mode d'existence et il faut que les entreprises non
autochtones en tiennent compte, ce qu'elles font de plus en plus. Je trouve cela très encourageant. » –
Percy Starr, leader de la Bande de Kitasoo

« Tout le monde veut parler mais personne ne semble savoir par où commencer; alors, la conférence a été
une excellente occasion d'amorcer le dialogue. Tous ceux qui sont intéressés à établir un partenariat dans
l'industrie touristique devraient choisir leurs partenaires avec autant de soin que s'il s'agissait d'un
mariage, car c'est le début d'une relation de longue durée. » – Tammy Power, directrice des relations
entre les membres et la collectivité, Tourism Vancouver « L'exigence de garanties est un obstacle majeur
pour les Premières nations qui veulent évoluer dans le monde des affaires. Les banques veulent avoir des
garanties sur les prêts qu'elles consentent. Les garanties sont une question de confiance établie à partir
des expériences vécues au fil du temps; c'est aussi une question d'actifs. Or, aux termes de la Loi sur les
Indiens, un Autochtone ne peut pas posséder d'actifs. C'est un cercle vicieux : les Premières nations ne
peuvent pas être cautionnées sans avoir un dossier de crédit, mais comment peuvent-elles établir un
dossier de crédit sans avoir été cautionnées? La solution consiste à établir une société constituée

Nombreuses occasions d'affaires dans le nouveau contexte post-Delgamuukw

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june98/busine_f.html (2 of 3) [10/04/2000 11:58:04 AM]



(personne morale), par exemple, une corporation de développement de la bande, qui sera propriétaire des
actifs. » – John Bolton, ingénieur du conseil tribal, Alliance des conseils tribaux.

« Pour établir des partenariats, il faut du temps, de la détermination, une compréhension de la culture
autochtone et une volonté réelle de voir la Première nation devenir partie intégrante du partenariat. Les
Premières nations veulent aussi avoir l'assurance que les projets entrepris sur leur territoire contribueront
à résoudre leurs problèmes environnementaux, sociaux et économiques et n'auront pas de conséquences
néfastes. » – John McCandless, partenaire, Westcoast Strategic Planning.
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Nouvelles de la négociatrice - Pauline LaMothe

Pauline LaMothe participe actuellement aux négociations avec les Chefs
héréditaires Gitanyow, la Nation Tsimshian, la Bande indienne Katzie, la Première
nation Yale et la Première nation Tsawwassen.

La plupart d'entre nous sommes d'accord sur le fait que nous voulons conclure des
traités le plus rapidement possible. Les Premières nations qui veulent régler la
question depuis plus d'un siècle peuvent avoir de la difficulté à comprendre
pourquoi elles doivent négocier pour quelque chose qui, à leur avis, leur appartient
de plein droit. Les tierces parties souhaitent aussi voir conclure les traités le plus
rapidement possible afin d'avoir une certaine stabilité économique.

Toutefois, la réalité est qu'il y a un grand nombre de questions à résoudre, dont certaines sont
extrêmement complexes. Parmi les sujets de négociation, on trouve notamment la sélection de terres en
particulier, les plans de gestion des ressources, les normes environnementales, les droits d'accès, les
compétences et les pouvoirs des gouvernements, et les accords fiscaux. S'il était facile de résoudre ces
questions, les tribunaux auraient tranché plutôt que de demander aux parties de retourner à la table de
négociation.

Il est primordial de trouver des solutions qui seront efficaces. Aujourd'hui, nous devons « faire les choses
dans les règles » étant donné que souvent par le passé nous nous sommes faits reprocher de ne pas y être
parvenus. Comme le mentionne la Cour suprême du Canada dans le jugement Delgamuukw : « Il faut se
rendre à l'évidence, nous sommes tous ici pour y rester. » Ce qui signifie, comme pour toute négociation,
qu'il faut trouver des solutions qui seront acceptables acceptables pour les deux parties.

Trouver des solutions avec un minimun de compromis et un maximum d'avantages n'est pas tâche facile.
En fait, le temps joue en notre faveur plutôt que de jouer contre nous. Des solutions qui, à prime abord,
semblent difficilement défendables deviennent réalistes à mesure que les parties peuvent les examiner
dans le contexte d'un traité complet et à la lumière des avantages que partageront tous les citoyens de la
Colombie-Britannique.
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Traités et pêches de la côte ouest

Quelle sera l'incidence des traités sur les pêches de la côte ouest?

Les droits existants des Autochtones du Canada sont protégés en vertu de l'article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982. Le ministère des Pêches et des Océans du Canada (MPO) s'efforce de gérer les
pêches de façon à ce que les droits de pêches existants des Autochtones ne soient pas transgressés de
façon indue.

La gestion des pêches de la côte Ouest est un processus extrêmement complexe. Il faut, par exemple,
prévoir le volume des stocks de remonte et calculer le nombre de poissons qu'il faut protéger aux fins de
conservation de la ressource. On doit également déterminer combien il en reste pour fixer le total des
prises admissibles pour l'année. Le MPO gère les pêches en donnant la priorité à la pêche autochtone à
but alimentaire, social ou cérémoniel, conformément aux conditions des permis de pêche collectifs
délivrés aux Premières nations. Ainsi, les quotas alloués pour la pêche de subsistance ou la pêche à des
fins sociales ou cérémonielles sont déterminés avant la fixation du total des prises admissibles pour la
pêche commerciale et sportive.

En vertu des traités, les Premières nations, les gouvernements et les tierces parties sauront les quantités
de poisson que les Premières nations pourront récolter d'une année à l'autre. La gestion des pêches
demeurera toujours une tâche complexe, mais les quantités admissibles définies dans les traités
faciliteront l'accomplissement de cette tâche.

Les dispositions contenues dans les traités permettront aussi d'améliorer la gestion des pêches
autochtones. En vertu d'ententes approuvées par le ministre des Pêches et des Océans, qui sont intégrées
à la gestion globale des stocks, chaque Première nation aura un rôle à jouer dans la gestion des pêches,
conformément aux clauses des traités.

La définition des droits de pêche des Premières nations dans les traités permettra de réduire l'incertitude
pour tous les acteurs de l'industrie de la pêche sur la côte Ouest.
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Progrès des négociations

Nord
Négociateurs fédéraux en chef
Eric Denhoff
Tim Koepke
Pauline LaMothe
Tom Molloy
Wendy Porteous

Conseillers en matière de consultation et
d'information du public
Bernée Boulton
Marc Sanderson
Joseph Whiteside

État d'avancement
Étape 1 : Première nation Carcross/Tagish
Étape 2 : Nation Haïda
Étape 3 : Nation Cheslatta-Carrier
Étape 4 : Conseil tribal des Carriers-Sekanis

Premières nations Champagne et Aishihik
Chefs héréditaires Gitanyow
Gitxsan (négociations suspendues)
Nation Haisla (Kitimaat)
Nation Heiltsuk
Conseil Kaska Dena
Nation de Lake Babine
Nation Lheidli T'enneh
Nation Oweekeno
Première nation Taku River Tlingit
Conseil Teslin Tlingit
Bande Tsay-Keh Dene
Nation Tsimshian
Wet'suwet'en
Yekooche
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Sud
Négociateurs fédéraux en chef
Vince Collins
Robin Dodson
Pauline LaMothe
Wendy Porteous

Conseillers en matière de consultation et
d'information du public
Chris Corrigan
Diane Gielis

État d'avancement
Étape
1 :
Étape
2 :

Bande indienne Katzie

Étape
3 :

Nation Musqueam
Bande indienne Nazko
Nation Squamish

Étape
4 :

Conseil tribal Cariboo
Première nation Esketemc (lac Alkali)
In-SHUCK-ch N'Quat'qua
Nation Ktunaxa-Kinbasket
ande indienne de Sechelt
Nation Sto:lo
Première nation Tsawwassen
Première nation Ts'kw'aylaxw (Pavilion)
Nation Tsleil Waututh (Burrard)
Westbank
Xaxli'p (bande Fountain)
Première nation Yale

Île de Vancouver
Négociateurs fédéraux en chef
Eric Denhoff
Ted Hughes
John Langford

Conseiller en matière de consultation et
d'information du public
Jonathan Rayner

Progrès des négociations

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june98/proneg_f.html (2 of 7) [10/04/2000 11:58:08 AM]



État d'avancement
Étape 2 : Groupe des traités de Winalagalis :

Premières nations Kwakiutl, Namgis,
Tanakteuk, Gwa-Sala-Nakwaxda'xw,
Tlatlasikwala et Quatsino

Étape 4 : Premières nations Ditidaht/Pacheedaht
Conseil des chefs Kwakiutl
Laich-Kwil-Tach
Première nation Homalco
Groupe des traités d'Hul'qumi'num
Première nation Klahoose
Première nation Nanaïmo
Conseil tribal Nuu-chah-nulth
Première nation Sliammon
Association des traités de Te-mexw

Quoi de neuf dans les négociations en
Colombie-Britannique?

On constate que les négociations en vue d'une entente définitive
progressent dans toute la province.

Le présent encadré fournit des détails sur ce qui se passe aux tables de négociations et dans les comités
consultatifs régionaux (CCR) partout dans la province. Dans le présent numéro, nous aimerions vous
présenter les conseillers chargés de la consultation et de l'information du public qui relèvent du Bureau
fédéral de négociation des traités; ce sont avec eux que vous pouvez communiquer pour obtenir de
l'information sur les étapes du processus de négociation des traités. Dans les prochains numéros, on
trouvera les informations les plus récentes sur l'état des négociations et des consultations entreprises dans
chaque région.

Les six étapes du processus de négociation des traités en
Colombie-Britannique :

Déclaration d'intention de négocier1.  

Préparatifs de négociations2.  

Négociation d'une entente-cadre3.  

Négociation d'une entente de principe4.  

Négociation d'un traité final5.  

Progrès des négociations
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Mise en oeuvre du traité6.  

À qui dois-je m'adresser pour obtenir de l'information sur les
négociations qui se déroulent dans ma région?

Nord

Marc Sanderson
(604) 775-7110

Comités consultatifs régionaux
Comité consultatif local (CCL) d'Atlin
CCR du secteur centre de la Côte
CCR du secteur Nord

Groupes de travail chargés de l'information du public
Nation Heiltsuk
Conseil Kaska Dena
Négociations régionales transfrontalières
Première nation Taku River Tlingit

Joseph Whiteside
(604) 775-8143

Comités consultatifs régionaux
CCR de Kitimat-Skeena
Comité consultatif de négociation des traités (CCNT)

Groupes de travail chargés de l'information du public
Gitanyow
Haisla
Tsimshian

Bernée Boulton
(604) 775-7717

Progrès des négociations
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Comités consultatifs régionaux
CCR de Babine
CCR de Bulkley-Skeena
CCR de Kitimat-Skeena
CCR du secteur intérieur nord

Groupes de travail chargés de l'information du public
Conseil tribal des Carriers-Sekanis
Nation Cheslatta Carrier
Nation Lheidli T'enneh
Bande Tsay-Keh Dene
Première nation Yekooche

Île de Vancouver

Jonathan Rayner
(250) 363-6918

Comités consultatifs régionaux
CCR du secteur nord de l'île
CCR du secteur sud de l'île
CCR du secteur ouest de l'île

Groupes de travail chargés de l'information du public
Premières nations Ditidaht/Pacheedaht
Première nation Homalco
Groupe des traités d'Hul'qumi'num
Première nation Klahoose
Conseil des chefs Kwakiutl Laich-Kwil-Tach
Première nation Nanaïmo
Conseil tribal Nuu-chah-nulth
Première nation Sliammon
Association des traités de Te-mexw
Groupe des traités de Winalagalis

Sud

Diane Gielis
(604) 775-8144

Progrès des négociations
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Comités consultatifs régionaux
CCR de la vallée du Fraser
CCR de Kootenay
CCR d'Okanagan
CCL de Sunshine Coast

Groupes de travail chargés de l'information du public
Ktunaxa-Kinbasket
Sechelt
Sto:lo
Westbank
Yale

Chris Corrigan
(604) 775-7016

Comités consultatifs régionaux
Comité régional de négociation des traités de Cariboo-Chilcotin
CCR de Lillooet Fraser
CCR de Lower Mainland
CCR de Pemberton

Groupes de travail chargés de l'information du public
Conseil tribal Cariboo
In-SHUCK-ch N'Quat'qua
Katzie
Esketemc
Musqueam
Nazko
Squamish
Tsawwassen
Ts'kw'aylaxkw
Tsleil Waututh
Xaxli'p
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Prince George institue le Mois des traités
En tant que carrefour économique et géographique du nord de la Colombie-Britannique, Prince George est
devenu un pivot important du processus de négociation des traités. La ville est bien placée pour tirer parti
des avantages économiques et sociaux qui résulteront partout en Colombie-Britannique de l'élimination de
l'incertitude grâce à la signature des traités.

Il y a plusieurs rondes de négociation en cours dans la région, et dans tous les cas, des initiatives
d'information du public ont été amorcées. Le Mois des traités a été lancé le 29 avril dans le cadre d'un
projet conjoint réunissant les Premières nations locales, les gouvernements fédéral et provincial ainsi que
l'administration municipale de la ville de Prince George. Cette initiative, dont le but était de promouvoir le
soutien local par la sensibilisation du public concernant les traités, a fourni un thème pour diverses
activités qui se sont déroulées dans la région en mai.

Photo: Chuck Nisbett

La déclaration du Mois des traités est coordonnée par Jeff Goldie,
directeur des traités du BFNT pour la région du Nord; le chef Mavis
Erickson, Conseil tribal des Carriers-Sekanis, le maire Colin Kinsley,
ville de Prince George; le chef Barry Seymour, Nation Lheidli
T'enneh, et Linda Llewellyn, adjointe de circonscription pour Lois
Boone, député.

Le chef Mavis Erickson du Conseil tribal des Carriers-Sekanis a
déclaré que le soutien des traités par l'administration locale aide tout le
monde à faire passer le message. Le soutien enthousiaste manifesté par le maire de Prince George, Colin
Kinsley, quand il a déclaré le mois de mai Mois des traités à Prince George, favorise la sensibilisation du
public.

« Les choses évoluent rapidement et il est urgent que tous les gens du Nord comprennent ce qui se passe»,
a déclaré Erickson à la cérémonie organisée récemment pour souligner l'événement. « Je trouve que c'est
fantastique que le maire appuie sans réserve le processus de négociation des traités. »

L'un des objectifs du Mois des traités était de mettre en lumière les activités qui avaient lieu aux tables de
négociation de Prince George et des environs. Les principales séances de négociation ont été tenues avec
le Conseil tribal des Carriers-Sekanis, la Nation Lheidli T'enneh et la Première nation Yekooche au cours
du mois de mai.

Le chef Barry Seymour de la Nation Lheidli T'enneh est bien conscient de l'importance de l'information
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du public dans la région de Prince George : « Informer la population sur le déroulement des pourparlers est
un élément indispensable au progrès des négociations » a précisé le chef Seymour. « En suscitant l'intérêt
du public, on permet aux gens de se faire leur opinion au sujet des négociations. La consultation et la
sensibilisation du public sont deux points essentiels à l'élaboration d'un bon traité », a-t-il précisé.

La diffusion de l'information au public ne va pas se terminer le 31 mai. D'autres activités et événements
seront prévus afin de véhiculer le message et de promouvoir les objectifs du Mois des traités aussi
longtemps que les négociations continueront.
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Voici vos commentaires sur le processus des
négociations relatives aux traités

Lorna Waghorn-Kidd, Comités consultatifs régionaux (CCR) des secteurs Nord
et de l'Intérieur-Nord, syndicat des fonctionnaires provinciaux de la
Colombie-Britannique
« Quant à moi, le jugement Delgamuukw ajoute du poids à l'idée selon laquelle
il est plus avantageux pour nous de négocier des traités que de tenter de régler
d'une autre manière les revendications en suspens. À ce sujet, je suis d'accord
avec les propos du chef Joe Gosnell dans son discours prononcé récemment sur
les pourparlers du traité des Nisga'a : « À bien des égards, le jugement
Delgamuukw vient confirmer ce que nous avons toujours dit : nous avons
effectivement un titre de propriété ancestral sur nos terres. Il nous reste

maintenant à finaliser notre traité. »

« Mon expérience des négociations collectives me dit que nous pouvons aborder des enjeux
importants à la table de négociation. Avec de la bonne volonté, un respect mutuel et le désir
de chaque partie de conclure un accord, il est possible de trouver finalement un terrain
d'entente. »

Hans Partel, CCR du secteur Sud de l'île, B.C. Real Estate
Association (association des agents d'immeubles de la
Colombie-Britannique)

« Je pense que le jugement Delgamuukw donne une plus grande
confiance aux Premières nations pour participer au processus de
négociation des traités. Avant le jugement, les Autochtones
avaient l'impression que la balance penchait du côté de la partie
adverse. Maintenant, la balance penche en leur faveur.

« Pour les courtiers en immeubles, le problème majeur est celui de l'incertitude. De quelle
manière les traités influent-ils sur nos relations avec nos clients et sur notre manière de
mener nos activités quotidiennes? Par exemple, ma relation à l'égard de mes clients est axée
sur la protection de leurs intérêts. Chaque transaction immobilière doit comporter une
déclaration concernant toute revendication sur les biens en question. Si je ne peux pas
garantir qu'il n'y aura aucune réclamation future contre la propriété, qu'advient-il de ma
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responsabilité de fiduciaire à l'égard de mon client?

Duncan Barnett, Comité régional des négociations du traité Cariboo-Chilcotin,
National Forest Products Association (NFPA)
« Le jugement Delgamuukw a créé de très grands espoirs parmi les groupes
autochtones, mais personne ne semble en comprendre la portée réelle. La
Cour suprême reconnaît l'existence du titre ancestral, mais aucun groupe
autochtone n'a encore prouvé qu'il détient un titre selon les tests établis par la
Cour. »

« De toutes les répercussions du jugement Delgamuukw, la question la plus
importante pour l'industrie forestière est peut-être l'exigence liée à la consultation avec des
groupes autochtones. La Cour a statué que cette consultation doit être significative et
approfondie, mais personne ne sait exactement ce qu'il en est. La consultation avec des
groupes autochtones concernant les plans d'aménagement forestier peut être un processus
frustrant et coûteux pour toutes les parties.»
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Le jugement Delgamuukw : les faits
Le jugement prononcé dans l'affaire Delgamuukw représente le plus récent d'une série de jugements
importants rendus par la Cour Suprême du Canada dans l'interprétation des droits autochtones prévus à
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

Dans le dernier numéro de Traités en bref, le Bureau fédéral de négociation des traités présentait le
contexte dans lequel s'inscrit le jugement de décembre 1997 et résumait la définition que donne celui-ci
de la notion de titre ancestral. Le présent numéro expose plus en détail la perspective du fédéral dans
l'affaire Delgamuukw.

Quelle est la perspective du fédéral concernant la définition de titre ancestral donnée par la Cour
Suprême?
L'affaire Delgamuukw est la première cause où la Cour Suprême du Canada examine en détail la notion
de titre ancestral. La Cour a fourni des précisions importantes sur ce que signifie cette notion de titre
ancestral et l'a mise à l'épreuve dans des circonstances précises. Les déclarations de la Cour sur la
question font maintenant partie du droit canadien et peuvent contribuer à orienter les négociations de
traités.

Compte tenu de l'affaire Delgamuukw, le gouvernement fédéral continue de penser que la voie de la
négociation est préférable à la voie judiciaire pour régler le contentieux entre la pré-existence des
sociétés autochtones et l'affirmation de la souveraineté de la Couronne. Contrairement à la voie
judiciaire, la voie négociée permet aux parties de chercher ensemble une solution mutuellement
acceptable au lieu de s'engager dans des débats générateurs de discorde concernant les droits ancestraux.

Qu'est-ce que le jugement de la Cour sur le titre ancestral signifie pour la Colombie-Britannique?
Après tout, c'est la totalité du territoire de la province qui est revendiquée par les groupes
autochtones...
Bien que le territoire de la Colombie-Britannique soit revendiqué dans sa totalité par des Premières
nations, on ne sait pas exactement quelle est la superficie réellement assujettie à des titres ancestraux.
D'entrée de jeu, il convient de souligner que jusqu'à présent, les tribunaux n'ont confirmé l'existence
d'aucun titre ancestral en Colombie-Britannique. Ensuite, dans la cause Delgamuukw, la Cour elle-même
a défini le titre autochtone comme étant à l'extrémité de l'éventail possible des droits autochtones.

Le processus de négociation des traités de la Colombie-Britannique, qui est un processus volontaire où la
Première nation n'est pas tenue de prouver d'abord ses droits existants, représente une solution de
rechange au processus judiciaire fondé sur les droits. Dans une poursuite devant les tribunaux, il incombe
à la Première nation de prouver l'existence de droits et de titres autochtones. Comme on l'énonçait
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précédemment, la négociation permet aux parties d'établir une nouvelle relation au moyen d'ententes qui
tiennent compte des préoccupations et des aspirations de tous les habitants de la Colombie-Britannique.
La Cour elle-même a indiqué que c'est grâce au règlement négocié de bonne foi et en faisant des
concessions de part et d'autre que pourra s'opérer la nécessaire réconciliation entre les Premières nations
et la Couronne.

Il est clair que la Cour encourage la coopération entre les Premières nations et les gouvernements.
Qu'arrivera-t-il si certaines Premières nations décident d'intenter des poursuites en justice?
Le gouvernement canadien respecte le choix que certaines Premières nations peuvent faire de soumettre
leurs revendications aux tribunaux. Cependant, le Canada se réserve le droit de déterminer la pertinence
de tenir des négociations avec une Première nation qui veut présenter sa cause devant les tribunaux.

Supposons l'existence éventuelle du titre ancestral, est-ce que les gouvernements peuvent
transgresser ce titre actuellement? Et dans l'avenir?
Les deux paliers de gouvernement, fédéral et provincial, peuvent transgresser le titre ancestral pour des
fins législatives légitimes. Le point de vue adopté par la Cour sur ce qui pourrait constituer un objectif
législatif valide laisse place à une certaine marge et pourrait inclure des motifs de conservation, de
sécurité publique, de développement agricole, minier ou forestier, des projets hydroélectriques, et le
développement économique en général.

Comme la Cour l'a indiqué, la transgression du titre ancestral implique le devoir de consultation. Ici
encore, la Cour a ajouté (sans élaborer davantage sur la question) qu'il existe divers modes de
consultation, depuis la simple consultation menée dans de rares cas jusqu'à « quelque chose qui va plus
loin que la simple consultation dans la majorité des cas ». Il peut arriver que l'on doive obtenir le
consentement des Autochtones touchés.

Qu'en est-il de l'extinction des droits? Par le passé, est-il arrivé qu'un gouvernement éteigne un
titre ancestral en Colombie-Britannique? Est-ce que le gouvernement fédéral ou provincial
pourrait éteindre un titre ancestral dans l'avenir?
Dans la période qui a suivi la signature de la Confédération et avant 1982, seul le gouvernement fédéral
pouvait éteindre un titre ancestral. Le Canada devait montrer clairement son intention lorsqu'il voulait
éteindre un titre autochtone.

Il y a eu extinction de titres dans deux cas : pour l'élargissement de la région visée par le Traité no 8 au
nord-est de la Colombie-Britannique (1899), et pour la conclusion du traité Douglas dans l'île de
Vancouver (1850 - 1854). Ces traités historiques sont très différents de ceux de l'époque contemporaine,
car ils ne couvrent pas le large éventail des questions abordées dans les traités modernes.

La Cour a confirmé que l'extinction unilatérale de titres ancestraux par la Couronne n'est plus possible
depuis 1982, mais elle admet néanmoins que si un groupe autochtone y consent, les terres visées par un
titre ancestral peuvent être converties en terres non visées par le titre au moyen de l'aliénation de cette
terre au profit de la Couronne fédérale.

Le développement économique pourra-t-il se poursuivre en Colombie-Britannique s'il n'y a pas
d'extinction des titres ancestraux?
Oui. Les gouvernements fédéral et provincial et le Sommet des Premières nations s'entendent tous sur
l'importance de poursuivre le développement économique en Colombie-Britannique. La cause
Delgamuukw ne freinera pas cette croissance; elle encouragera plutôt les groupes autochtones et non
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autochtones à collaborer plus étroitement en vue d'une croissance économique constante.

[Extrait 1] « Le gouvernement fédéral estime que la cour n'est pas l'endroit idéal pour régler les
revendications de titre ancestral. » [Extrait 2] « La clé de la réussite, c'est la collaboration entre les
groupes d'intérêts autochtones et non autochtones. »
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Site Web
Le Bureau fédéral de négociation des traités (BFNT) prépare son site Web! Afin de rendre l'information
la plus accessible possible, nous avons élaboré notre propre section sur le site principal du MAINC. On
met actuellement la dernière main au site Web du BFNT et vous pourrez y avoir accès dès le mois
prochain. Notre site présentera des renseignements sur le déroulement des négociations et sur les
questions concernant les traités; il comportera également bon nombre de nos publications et de nos
communiqués, un calendrier des activités à venir, etc.

Voici comment trouver le site.

À partir de la page d'accueil du MAINC (www.inac.gc.ca), cliquer sur l'icône « Régions ».1.  

Chercher le lien du « Bureau fédéral de négociations des traités » qui se trouve en bas de la carte
régionale.

2.  

Choisir un icône à partir de notre nouvelle page d'accueil.3.  

Continuez de visiter le site du BFNT de temps à autre pour être au fait des nouvelles informations dans
les mois à venir!
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Quelle est la position du Canada concernant la
tenue d'un référendum pour approuver les traités?

Le gouvernement fédéral ne demandera pas aux Canadiens de voter par référendum pour approuver les
traités conclus en Colombie-Britannique. Voici pourquoi.

La tenue d'un référendum coûterait cher et serait difficilement réalisable. Un vote fédéral sur
les négociations relatives aux traités en Colombie-Britannique nécessiterait la participation de tous
les Canadiens. Non seulement la tenue d'un référendum est peu réaliste, mais ce serait aussi une
utilisation inefficace des ressources.

●   

Un référendum ne donnerait pas une image juste de ce que les gens pensent réellement des
traités. Les négociations relatives aux traités portent sur un éventail de sujets complexes. Même la
question la plus soigneusement formulée ne pourrait pas traduire cette complexité. Bien qu'en
apparence un vote « oui » ou « non » semble être un bon indicateur de l'opinion publique sur les
traités, il masque les vrais enjeux.

●   

Un référendum, c'est trop peu, trop tard. Le gouvernement canadien estime important que
les gens puissent s'exprimer pendant le déroulement des négociations relatives aux traités.
Les comités consultatifs régionaux et locaux mis sur pied à la grandeur de la province en
fournissent l'occasion. Ces comités garantissent aux citoyens non autochtones de la
Colombie-Britannique la possibilité de faire part de leurs intérêts aux négociateurs
gouvernementaux dès le début du processus de négociation, contrairement à un référendum, où
l'étape de la consultation se situe à la fin du processus.

●   

Un référendum va à l'encontre du principe de la négociation de bonne foi. Dans les premières
étapes du processus de négociation de chaque traité, les parties décident de la manière dont elles
approuveront les ententes. Dans toutes les négociations qui se déroulent actuellement en
Colombie-Britannique, le gouvernement du Canada s'est engagé à faire approuver les traités par la
Chambre des communes. Ce serait un signe de mauvaise foi de la part du gouvernement fédéral de
ne pas tenir compte de cet engagement.

●   
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